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Réorganisation des soins hospitaliers dans le Jura bernois 

L’Exécutif imérien salue la solution proposée 
 

 
 

Le Conseil municipal de Saint-Imier réaffirme son soutien déterminé à l’Hôpital du Jura bernois, à 

sa direction et au site imérien. 
 

Le Conseil municipal de Saint-Imier est en total accord avec le conseil d’administration de 
l’Hôpital du Jura bernois (HJB). Il est convaincu que la proposition du groupe d’experts de 
transformer le site de Moutier en hôpital intégré est la bonne solution pour l’HJB dans son 
ensemble. 
 

Depuis plusieurs années, l’Hôpital du Jura bernois poursuit une croissance constante en étoffant 
son offre sanitaire de pointe. Grace à son dynamisme et à la confiance de la population, 
l’institution n’a ainsi cessé d’innover et de développer ses prestations. En perpétuelle mutation, le 
monde hospitalier nécessite cependant une remise en cause permanente ainsi qu’une capacité 
d’adaptation régulière de ses structures et de son organisation. 
 

Le développement appuyé de la médecine ambulatoire, la pression sur les coûts, la création d’un 
centre unique d’urgences à Delémont, le projet de nouvel hôpital à Bienne, l’intégration du réseau 
de santé mentale avec les soins somatiques, la future répartition des missions entre les sites 
hospitaliers neuchâtelois ou encore la forte concurrence entre les établissements nécessitent 
d’avoir une vision et un positionnement forts, tant pour les dirigeants de l’HJB que pour les 
autorités politiques. 
 

La proposition faite par un groupe d’experts de transformer le site de Moutier en hôpital intégré a 
rencontré un soutien marqué de la part des conseils d’administration de l’HJB et de l’Hôpital du 
Jura ainsi que du Gouvernement jurassien. Après une analyse approfondie et des discussions 
avec les représentants de l’HJB, le Conseil municipal de Saint-Imier est convaincu que la solution 
proposée par le groupe de travail va dans la bonne direction. Il est persuadé qu’elle permettra de 
maintenir un système sanitaire de proximité, adapté aux besoins de notre région, tout en ouvrant 
la porte à une planification intercantonale concertée, ce qu’il salue avec enthousiasme. 
 
 



Appel au dialogue avec les Hôpitaux neuchâtelois 
 

En matière de soins de santé mentale, la solution intégrée envisagée offre l’avantage d’une 
planification régionale forte. Elle permettra d’offrir des soins de qualité adaptés à notre époque, 
tant aux populations du Jura bernois et du Jura qu’à celle francophone de Bienne et environs. 
 

Pour le site de Saint-Imier, le Conseil municipal appelle de ses vœux un dialogue similaire avec 
les instances dirigeantes des Hôpitaux neuchâtelois et plus particulièrement avec celles du site 
de la Chaux-de-Fonds. 
 

Le Jura bernois est la seule région administratrice francophone du canton de Berne. Pour sa 
population, il est par conséquent essentiel de maintenir des prestations de soins de proximité. 
Ces dernières doivent être adaptées aux besoins de la minorité linguistique. En outre, la refonte 
envisagée de la psychiatrie francophone prend également en compte les besoins des Romandes 
et Romands de Bienne, de même que ceux de l’ensemble du canton de Berne, comme cela est 
déjà le cas depuis 120 ans.  
 

Le Conseil municipal est conscient que cette adaptation passera par des sacrifices du côté de 
Saint-Imier, avec notamment la fermeture du secteur hospitalier du Pôle santé mentale. Compte 
tenu du projet de réorganisation pragmatique et des développements qui seront réalisés ces 
prochaines années, il est cependant confiant pour l’avenir de l’HJB. L’Exécutif continuera à 
s’engager fermement et avec conviction à soutenir les stratégies qui serviront une médecine de 
proximité adaptée à notre région francophone. Il accorde en outre sa pleine confiance à la 
Direction de l’HJB. 
 
 
 
 

«Ça me dit marche!» le 8 juin prochain 

Balade au cœur de la nature imérienne 
 

Le Service cantonal du sport et la Municipalité de Saint-Imier convient la population à une 
balade le samedi 8 juin prochain en matinée. L’occasion, sous la conduite experte de 
Michel Meyer, d’effectuer une activité physique et de (re)découvrir des endroits 
magnifiques. 
 

 
 

Une vue plongeante sur Saint-Imier qu’on ne se lasse pas d’admirer. 



 

Responsable pour Berne Rando du district de randonnée pédestre Saint-Imier nord, Michel 
Meyer est un fin connaisseur des chemins et sentiers de la région. Pour la deuxième année 
consécutive, il a concocté un parcours de 6 km 500 accessible à toutes et tous. 
 

En deux petites heures, il emmènera les participants dans les environs du Creux de Champ-
Meusel, avant de passer à proximité de la dalle du même nom et de poursuivre en direction du 
funiculaire. A cette saison, ces lieux proposent une ambiance lumineuse. Selon les endroits, ils 
offrent par ailleurs une vue imprenable sur Saint-Imier. 
 

Rendez-vous à 09h45 
 

L’activité «ça me dit marche!» s’adresse à toutes les personnes qui souhaitent passer un moment 
actif en famille, entre amis ou pour eux-mêmes. Elle est gratuite. Aucune inscription n’est 
nécessaire. L'équipement suivant est recommandé: bonnes chaussures, habits de sport (selon la 
météo), gourde et éventuellement bâtons de marche. 
 

Les participants sont attendus devant le complexe des halles de gymnastique, Rue de Beau-Site 
1, le samedi 8 juin à 09h45. Le départ est fixé à 10h00 précises. 
 

Pour en savoir plus sur ce programme, c’est par ici : 
 
 
 
 

Nonagénaire 
 

Le 27 mai dernier, le vice-maire Marcel Gilomen et le chancelier Beat Grossenbacher se sont 
rendus à l’Ancienne Route de Villeret 36a pour célébrer le 90ème anniversaire de Mme Marie-
Thérèse Linder. Les représentants des autorités imériennes ont eu le plaisir de lui remettre la 
traditionnelle attention destinée aux nonagénaires. 
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Saint-Imier, le 28 mai 2019 

https://www.sport.sites.be.ch/sport_sites/fr/index/gemeinden/gemeinden/programme/ca-me-dit-marche.html

